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CHAPITRE 1 : LõEVALUATION DES INCIDENCES A LõECHELLE COMMUNALE  
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Dans un premier temps, nous nous intéressons aux incidences du projet de PLU sur les différentes composantes de lõenvironnement. 

 

1. LES MILIEUX PHYSIQUES  
 

Ʒ Climat  

Le d®veloppement de la commune dõAuray provoquera une augmentation des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) due ¨ lõaugmentation des trafics 
automobiles, de la consommation énergétique li®e ¨ la construction de nouveaux logements et ¨ lõaccueil de nouvelles activit®s (commerce, artisané). Les 
incidences du projet de PLU sur les émissions de GES seront traitées au sein des chapitres dédiés aux pollutions atmosphériques. 
 

Ʒ Relief 

Le projet de d®veloppement de la commune ne pr®voit pas de grands projets dõinfrastructures qui pourraient g®n®rer de forts mouvements de terre et par 
conséquent influencer le relief du territoire communal.  
 

Ʒ Géologie  

Le projet de d®veloppement de la commune dõAuray ne pr®voit pas de projets dõinfrastructures susceptibles de g®n®rer des modifications du sous-sol. 
 

Ʒ Hydrologie 

Les principales incidences pr®visibles du PLU sur lõhydrologie sont li®es ¨ lõaugmentation des volumes des rejets urbains, eux-mêmes directement 
proportionnels à la démographie de la commune et aux superficies urbanisées. 
Lõurbanisation de la commune dõAuray, aura comme cons®quence lõaugmentation des volumes et des d®bits de rejet des eaux us®es et des eaux pluviales. 
Cette incidence engendrera potentiellement lõaugmentation des rejets de polluants vers les milieux r®cepteurs et par cons®quent la d®gradation des milieux 
aquatiques : 

- Dégradation de la qualité physicö́ chimique des eaux. 
- Modification du régime hydrologique. 
- Perturbation des conditions halines. 

 
Lõimpact de ces rejets sur la qualit® des milieux aquatiques d®pend : 

- De lõefficacit® des ®quipements et infrastructures de la commune en mati¯re de collecte et de traitement des eaux us®es. Ce point est traité au sein du 
chapitre d®di® ¨ lõassainissement des eaux usées. 
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- De lõexistence dõouvrages de r®gulation et de traitement des eaux pluviales sur la commune ainsi que de lõimportance des surfaces imperméabilisées et 
notamment des surfaces de voiries et de parkings fortement fréquentés. Ce point est trait® au sein du chapitre d®di® ¨ lõassainissement des eaux 
pluviales. 

 
Par ailleurs, le projet de PLU peut ®galement avoir des incidences sur la qualit® des eaux en favorisant le d®veloppement dõactivités générant des pollutions 
diffuses telles que lõagriculture, certaines activit®s de loisirs (plaisance, camping-caré) 
 
Afin de limiter, réduire, voire même supprimer ces impacts, le projet de PLU intègre différentes mesures :  

- Promouvoir une gestion alternative des eaux pluviales (cf. chapitre dédié ¨ lõassainissement pluvial). 
- Protection et renforcement de la trame verte et bleue : les zones humides et les haies bocag¯res participent ¨ lõ®puration naturelle des eaux de 

ruissellement. Leur protection dans le cadre de la protection de la trame verte et bleue favorise le maintien de la qualité des eaux sur le territoire 
communal.  

 

Ʒ Résumé des incidences et mesures associées relatives au milieu physique 

Nous rappelons dans le tableau ci-dessous les principales mesures prises dans le cadre du PLU afin de limiter les incidences du projet sur le milieu physique.  

 
Incidences prévisibles sur le milieu 
physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de 
la commune sur les milieux physiques  

Réchauffement climatique : émission 
de Gaz à Effet de Serre (GES) 

Cf. Ressources, pollutions, risques ð pollutions atmosphériques 

Relief/Géologie Pas dõincidences significatives 

Hydrologie : Augmentation des rejets 
urbains et des pollutions diffuses  

Lõincidence des rejets urbains d®pend des infrastructures dõassainissement pluvial et dõeaux us®es (collecte et 
traitement). 
Lõincidence des pollutions diffuses li®es notamment aux activit®s de loisirs et ¨ lõagriculture d®pend des 
aménagements effectués et du respect des protections mises en place. 
Le maintien de la Trame Verte Bleue (haies, zones humides et ripisylve) concourt à intercepter les eaux de 
ruissellement et la pollution quõelles transportent. 
Cf. Ressources, pollutions, risques - assainissement 
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2. LES MILIEUX BIOLOGIQUES  
  

Ʒ Zones dõinventaire et zones de protection r®glementaire 

 
Les zones dõinventaires et de protection r®glementaire recens®es sur le territoire dõAuray étaient incluses dans des zonages protecteurs au PLU de 2007 (Na, 
Naz, Nds-a). Ces zonages interdisent lõurbanisation et r®glementent de fa­on stricte les possibilit®s dõam®nagements ou de transformations des terrains. 
Le projet de zonage du PLU révisé maintient également la protection de ces zones en les intégrant dans un zonage protecteur : 

- Zones Na-a et Na : zones délimitant les parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux naturels et des paysages. Les zones 
Na-a sont localis®es dans le p®rim¯tre de lõAVAP. 

- Zones Nds-a : zones délimitant les espaces terrestres et marins (Domaine Public Maritime), sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique (article L 
L121-23 à 25 du code de l'urbanisme). Ces zones sont enti¯rement incluses dans le p®rim¯tre de lõAVAP. 

- Zones Nzh et Nzh-a : zones délimitant les zones humides en application des dispositions du SDAGE Loire Bretagne. Les zones Nzh-a sont incluses dans 
le p®rim¯tre de lõAVAP. 

 
Au sein de ces zonages, les activités et aménagements sont strictement limités et soumis à conditions. 
 
Lõ®valuation des incidences sur les sites Natura 2000 fait lõobjet dõun chapitre distinct de lõ®valuation environnementale du PLU. 
 

Ʒ Autres espaces naturels 

Le PLU assure la protection des espaces naturels du territoire communal : zones humides, cours dõeau, boisements, bocages, milieux agricoles, littoral. Pour ce 
faire, la grande majorité de ces milieux sont intégrés dans un zonage protecteur. Les diff®rents zonages protecteurs sõappliquant sur ces milieux sont ici 
rappelés. 
 

¤ Zone Nds-a : 

La zone Nds-a correspond aux espaces remarquables de la loi littoral (L121-23 à L121-25 du Code de lõUrbanisme). Sur cette zone toutes constructions, 
installations ou travaux sont interdits. Cependant le règlement intègre plusieurs exceptions relatives : au fonctionnement des réseaux d'intérêt collectif ; à la 
sécurité civile, la défense nationale, la gestion conservatoire des milieux, lõouverture au public des milieux et notamment la gestion de la fréquentation, aux 
activit®s agricoles et aquacoles, ¨ la pr®servation du patrimoine b©tié  
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Les zones Nds-a au PLU correspondent globalement aux zones Nds du PLU de 2007, seulement quelques ajustements ont été faits (+3 ha environ). Le PLU 
prévoit 56,01 hectares de zones Nds-a soit 8,1% de la surface communale totale. 
 

 ¤ Zone Na-a :  

La zone Na-a correspond à des zones de protection stricte des milieux et des paysages, inclus dans le p®rim¯tre de lõAVAP. Elle couvre les secteurs naturels ou 
¨ dominante v®g®tale de lõAVAP non inventori®s comme zones humides et non exploit®s par lõagriculture ainsi que le zonage des EBC situés dans le périmètre 
de lõAVAP. 
 
Sur cette zone, les constructions, activités et aménagements sont soumis ¨ la condition dõune bonne int®gration et sont limit®s :  

- aux ouvrages dõutilit® publique et au r®seau dõint®r°t collectif (s®curit®, r®seaux dõutilit® public) pour lesquelles il existe une nécessité technique 
impérative ; 

- aux aménagements n®cessaires ¨ la gestion et ¨ lõouverture au public de ces espaces ; 
- aux ouvrages relatifs à la gestion des eaux pluviales ; 
- aux aires naturelles de stationnement ; 
- aux constructions et installations n®cessaires ¨ lõexploitation agricole et foresti¯re ; 
- aux extensions et annexes des habitations existantes sous certaines conditions :  

- de ne pas compromettre lõactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site ; 
- de ne pas d®passer 50% de lõemprise au sol du b©timent ®tendu ¨ la date dõapprobation du présent PLU. 

 
Le PLU prévoit le classement en zone Na-a de 87,97 ha soit 12,2% de la commune.  
 

 ¤ Zone Na :  

La zone Na correspond ¨ des zones de protection stricte des milieux et des paysages, hors du p®rim¯tre de lõAVAP. Elle couvre les secteurs Na du PLU de 
2007 non int®gr®s au p®rim¯tre de lõAVAP ainsi que le zonage des EBC non inclus dans le p®rim¯tre de lõAVAP. 
En termes de constructions, on retrouve les mêmes restrictions que celles prévues en secteur Na-a.  
Le PLU prévoit le classement en zone Na de 18,16 ha soit 2,6% de la commune.  
 

 ¤ Zone Nzh et Nzh-a :    

Les classements Nzh et Nzh-a correspondent aux zones humides recensées situées en zone naturelles. Les zones Nzh-a sont incluses dans le périmètre de 
lõAVAP. 
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Seules les activités, travaux et installations liés à la défense nationale et à la sécurité civile, ou à la salubrité publique peuvent être autorisés sous réserve quõils 
r®pondent ¨ une n®cessit® technique imp®rative. Certains am®nagements l®gers peuvent ®galement °tre autoris®s lorsquõils sont n®cessaires ¨ lõouverture au 
public des milieux ou lorsquõils r®pondent ¨ une finalit® de conservation et/ou de protection du milieu.  
 
Les zones Nzh et Nzh-a représentent 14,74 hectares soit 2,1% du territoire communal. 
 

¤ Zones Nla et Nla-a : 

La zone Nla et Nla-a correspond aux espaces ext®rieurs de loisirs et sportifs ainsi quõaux espaces ext®rieurs de loisirs et dõh®bergement de plein air. Le zonage 
Nla-a concerne les secteurs situ®s dans le p®rim¯tre de lõAVAP. Le PLU prévoit le classement en zones Nla et Nla-a de 10,44 hectares soit 1,45% du territoire 
communal. 
 

¤ Zones Nlb et Nlb-a : 

Les zones Nlb et Nlb-a correspondent aux espaces naturels, récréatifs ou non, boisés en milieu urbain. Les zones Nlb-a correspondent à des secteurs situés 
dans le p®rim¯tre de lõAVAP. Le PLU prévoit le classement en zone Nlb et Nlb-a de 0,97 hectares soit 1,35% du territoire communal. 
 

¤ Zone Aa : 

Cette zone est affectée aux activités des exploitations agricoles et forestières et extractives. Elle concerne les secteurs agricoles non situés en espace proche du 
rivage ni int®gr® au p®rim¯tre de lõAVAP. 
 
Sur cette zone, les constructions ou installations non n®cessaires ¨ lõexploitation agricole ou du sous-sol sont interdites. Sont autorisées les extensions des 
habitations existantes à condition :  

- de ne pas compromettre lõactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site  
- de ne pas dépasser 30% de lõemprise au sol du b©timent ®tendu ¨ la date dõapprobation du pr®sent PLU. 
 

Ce zonage couvre 18,39 hectares soit 25% de la SAU (73,58 ha) et 2,55% du territoire communal. 
 

¤ Zone Ab-a : 

Cette zone est affectée aux activités des exploitations agricoles et forestières et extractives. Elle concerne les secteurs agricoles situés en espace proche du 
rivage et intégrés au périm̄tre de lõAVAP.  
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Sur cette zone, les constructions ou installations non n®cessaires ¨ lõexploitation agricole ou du sous-sol sont interdites, sauf cas prévus : extension des 
habitations existantes dans les mêmes conditions que celles prévues en secteur Aa. Elles sont autoris®es sous condition dõune bonne int®gration ¨ 
lõenvironnement tant paysag¯re quõ®cologique. 
 
Les zones Ab-a représentent 25,31 hectares soit 34,4% de la SAU (73,58 ha) et 3,7% de la surface communale. 
 

¤ Zone Ab : 

Cette zone est affectée aux activités des exploitations agricoles et forestières et extractives. Elle concerne les secteurs agricoles situés en espace proche du 
rivage mais non int®gr®s au p®rim¯tre de lõAVAP. 
On retrouve les mêmes restrictions que celles prévues en secteur Ab-a.  
 
Les zones Ab représentent 15,08 hectares soit 20,5% de la SAU (73,58 ha) et 2,2% de la surface communale. 
 

 ¤ Les EBC (Espace Boisé Classé au titre de lõarticle L113-1 du Code de lõUrbanisme) : 

Le classement des terrains en espace boisé classé (EBC) interdit tout changement dõaffectation ou tout mode dõoccupation du sol qui serait de nature ¨ 
compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements.  
 
Les espaces boisés sont une protection efficace des boisements de la commune. Ces surfaces atteignent 53,8 ha et correspondent à la majorité des 
boisements du territoire communal (61%). 
 
Le projet de PLU maintient la protection de presque tous les boisements initialement classés dans le cadre du PLU de 2007, en supprimant les erreurs de 
classement portants sur des secteurs non boisés. La protection au titre des EBC est étendue sur plusieurs boisements : au Nord de la Zone Artisanale Porte 
Océane, aux abords du Reclus, de Kerlocõh, du Stanguy, de Kernormand, de Treulen et de la rivière de Tréauray en rive droite. 
 
Il est ¨ noter que le projet de PLU introduit la protection de certains sp®cimens dõarbres dõint®r°t au titre des EBC. Ainsi sont identifiés 36 arbres isolés sur la 
commune. 
 
 ¤ Haies à préserver au titre du L151-19 du Code de lõUrbanisme : 

Lõidentification dõ®l®ments ¨ pr®server au titre du L151-19 du Code de lõUrbanisme permet de protéger des éléments de paysage en soumettant leur 
destruction ou leur modification ¨ une demande dõautorisation administrative aupr¯s de la commune. 
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Le choix des haies protégées au titre du L151-19 du Code de lõUrbanisme sõest effectu® ¨ partir dõun travail men® par une commission extramunicipale. Ce 
travail a permis de recenser les haies de la commune et de les caractériser selon la typologie de la chambre dõagriculture de Bretagne.  Les crit¯res sur 
lesquels sõappuie le classement des haies sont les suivants : état de la végétation, strates représentées, continuité, composition végétaleé  
 
Il est à noter que le projet de PLU introduit la protection ponctuelle au titre du L151-19 du Code de lõUrbanisme de certains sp®cimens dõarbres pr®sentant un 
intérêt paysager. 
 
Le classement des haies permet notamment dõassurer la protection des principaux secteurs où le bocage est encore présent. Le PLU identifie près de 29,47 
kilomètres de haies à préserver au titre du L151-19 du Code de lõUrbanisme ainsi que 19 sp®cimens dõarbres remarquables. Cela représente environ 92 % 
des linéaires de haies recensées lors du diagnostic.  
 
En r®sum®, le PLU pr®voit la protection dõune surface dõenviron 176,88 hectares en zonages naturels (Na-a et Na, Nds-a, Nzh et Nzh-a) et 58,78 hectares en 
zonages agricoles (Aa, Ab, Ab-a), soit 32,7% du territoire. Ces différents zonages assurent une protection plus ou moins importante selon les caractéristiques 
et la vuln®rabilit® des milieux. Ils d®finissent ®galement les types dõam®nagements et dõactivit®s qui pourront y °tre autorisés. Ils fixent également certaines 
conditions pour la mise en ïuvre de ces am®nagements afin dõassurer leur int®gration paysagère et écologique.  
 

Ʒ Choix des zones à urbaniser 

Le choix des zones ¨ urbaniser sõest port® prioritairement sur les zones situ®es en dents creuses et par cons®quent d®j¨ soumises à des pressions anthropiques 
ou d®j¨ artificialis®es par lõhomme. 
 
Les extensions dõurbanisation et leurs incidences sur lõenvironnement sont pr®sent®es au chapitre 2 « £valuation des incidences li®es ¨ lõurbanisation future ». 
 
Les orientations de développement de la commune favorisent une densification de la ville et une baisse de la consommation foncière par rapport aux 
dynamiques observ®es ces derni¯res ann®es. Le PLU limite la consommation dõespaces naturels par lõurbanisation. 
 

Ʒ Trame verte et bleue 

Le PLU met en ïuvre des zonages protecteurs sur les axes de la trame verte et bleue et les principaux pôles de biodiversité identifiés en phase de diagnostic.  
Les protections existantes dans le cadre du PLU précédent sont renforcées afin de tenir compte des continuités écologiques. 
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Carte de la trame verte et bleue de la commune dõAuray 

 

Haies 

Bois 

Zones humides 

Cours dõeau 

Réservoir de biodiversité 

Continuité fonctionnelle 

Continuité potentielle 

Rupture de continuité liée aux 
infrastructures de transports 

Rupture de continuité liée à 
lõurbanisation 
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Les zones naturelles sont étendues de façon à recouvrir les vallées des rivi¯res du Locõh et dõAuray ainsi que le ruisseau du Reclus.  

 
Les espaces remarquables représentés par le zonage Nds-a dans le projet de PLU ont légèrement évolué par rapport au PLU de 2007. Ces évolutions sont les 
suivantes :  

- La délimitation communale du PLU de 2007 ne prenait pas en compte 2 ha du territoire. Ces 2 ha ont été rajoutés lors de la révision du PLU et sont 
zonés en Nds-a.  

- Le périmètre de la zone Nds-a au sud de la RN 165 a été aussi ajusté pour recouvrir la totalité du périmètre Natura 2000 de la ZSC Golfe du 
Morbihan.  

 
Les zones Nds-a passent donc dõune surface de 52,95 ha à 56,01 ha du fait de ces ajustements.  
 
A lõinverse, les secteurs qui perdent leur zonage naturel dans le cadre du projet de PLU révisé sont peu nombreux. Il sõagit :  

- Dõespaces naturels au sein de lõagglom®ration, lõurbanisation de ces zones permet de densifier le tissu urbain et de limiter lõextension urbaine sur des 
terres agricoles.  Dans ce cas, les orientations dõam®nagement pr®voient le maintien de bois ou de haies pour conserver des supports de biodiversité 
au sein des espaces urbanisés.  

- Dõespaces naturels qui sont cultiv®s et qui se trouvent au sein de secteurs agricoles.  
 
Une trame de pr®servation de la continuit® ®cologique est mise en place dans le secteur de Rostevel au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme afin 
de pr®server le cours dõeau et ses abords. 
 
Au total, les surfaces couvertes par un zonage naturel protecteur (Na-a, Na, Nds-a, Nzh et Nzh-a) sõ®l¯vent ¨ pr¯s de 176,88 hectares soit 24,3 % du 
territoire communal contre 126,43 ha au PLU 2007 soit environ 17,5 % du territoire. 
 

Ʒ Résumé des incidences et mesures associées relatives aux milieux biologiques 

Incidences prévisibles sur le 
milieu physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la 
commune sur les milieux biologiques 

Destruction / fragmentation 
des milieux  

Limiter la consommation dõespaces naturels par lõurbanisation :  
Le PLU privil®gie lõurbanisation ¨ lõint®rieur des enveloppes urbaines, favorise lõ®conomie du foncier en int®grant des objectifs 
de densit® dans les futures op®rations dõam®nagement. 
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Incidences prévisibles sur le 
milieu physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la 
commune sur les milieux biologiques 
Protéger les espaces naturels :  
Le PLU prévoit la protection : 

- dõune surface dõenviron 176,88 ha en zonage naturel (Na-a, Na, Nds-a, Nzh et Nzh-a) ; 
- dõenviron 58,78 ha en zonage agricole (Aa, Ab-a, Ab) ; 
- de 26,9 ha de zones humides et des abords des cours dõeau. 

Protection/renforcement de la trame verte et bleue :  
Le PLU renforce les protections réglementaires existantes au niveau des corridors écologiques (notamment par la protection 
des haies, zones humides et boisements). Une trame de préservation des continuités écologiques est mise en place au titre de 
lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme sur le secteur de Rostevel afin de pr®server le cours dõeau et ses abords. 

Pressions liées aux activités 
humaines 

Limiter lõimpact des d®placements : 

La production de la majorit® des logements futurs au sein du tissu urbain dõAuray permet de favoriser les d®placements doux 
et de limiter le recours aux d®placements motoris®s et donc lõ®mission de GES. 
Des emplacements réservés sont identifiés afin de développer la trame de cheminement doux, de créer des aires de 
stationnement naturelles. 

Limiter lõimpact de lõactivit® agricole : 
Le projet de PLU d®finit les zones d®di®es ¨ lõexploitation des terres agricoles (Aa, Ab-a, Ab). Il réglemente également les 
secteurs dans lesquels les exploitations agricoles peuvent se développer (zones Aa). 

Limiter lõimpact des activit®s industrielles : 
Le projet de PLU d®finit des secteurs sp®cifiques dans lesquels les activit®s industrielles peuvent sõimplanter et r®glemente 
lõimplantation des installations class®es (recul des constructions par rapport aux limites). 
Limiter lõimpact de lõurbanisation pour lõhabitat : 

Les zones constructibles en campagne et donc en milieux naturels ou agricoles sont très réduites dans le projet de PLU. Les 
nouvelles constructions se feront principalement en densification, ou en extension en continuit® de lõagglom®ration qui 
représente une surface conséquente du territoire alréen. Lõimpact de lõurbanisation sur les milieux naturels nõest pas nul mais 
il est nettement r®duit par rapport au document dõurbanisme en vigueur. 
Limiter les incidences des rejets dõeaux pluviales :  
Le zonage dõassainissement pluvial fixe des d®bits de fuite maximum 
Maintenir la qualit® des rejets dõeaux us®es : la station dõ®puration dispose dõune capacit® r®siduelle permettant dõassurer le 
traitement des effluents générés par la hausse de population prévue par le projet de PLU révisé. 
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3. RESSOURCES, POLLUTIONS, RISQUES  
 

¶ Ressources : Energie, eau, foncier 

Le d®veloppement de la commune et lõaccueil de population suppl®mentaire provoquent une augmentation de la consommation des ressources : énergie, eau 
potable, foncier. Ces ressources sont dõune mani¯re g®n®rale limit®es et leur exploitation peut avoir des cons®quences dommageables pour lõenvironnement. 

- la probl®matique des besoins ®nerg®tiques r®pond ¨ une ®chelle r®gionale et nationale mais les choix en mati¯re dõam®nagement du territoire et 
dõurbanisme peuvent influencer les consommations ®nerg®tiques futures dues aux déplacements et au secteur résidentiel.  

- lõapprovisionnement en eau est assur® et ne souffre pas de problèmes de sécurisation ou de vulnérabilité. Cependant afin de compenser 
lõaccroissement des consommations, les économies et la diversification des ressources doivent être favorisées.  

- le territoire dõAuray est occupé pour 64% par lõurbanisation. La gestion du foncier, la pr®servation des terres agricoles et des zones naturelles 
constituent donc un enjeu important. La maîtrise de la consommation fonci¯re est lõun des objectifs affich®s du PLU.  

 
De plus, les dynamiques observées et les contextes régionaux et nationaux font apparaitre des évolutions négatives sur la disponibilité de ces différentes 
ressources et doivent conduire la commune à intégrer des mesures visant à économiser et/ou diversifier ces ressources dans le cadre de son développement. 
 
Le PLU prend en compte la problématique des ressources en intégrant différentes mesures visant à économiser ou diversifier ces ressources. 
 

Incidences prévisibles sur le milieu 
physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de 
la commune sur les ressources, pollutions et risques 

Consommation dõ®nergie 

Favoriser la performance énergétique des bâtiments :  
Les OAP permettent de favoriser la performance énergétique des bâtiments en favorisant les formes compactes et 
plus économes en énergie. Cette performance est renforc®e dans les secteurs inclus dans le p®rim¯tre de lõAVAP.  
Les OAP spécifiques ¨ certaines zones pr®cisent quõil est recherch® que lõimplantation des b©timents en cïur dõ´lot 
doit tenir compte des ombres portées de façon à optimiser les apports solaires de lõensemble.  

Consommation foncière 

Limiter lõ®talement urbain :  
Le PLU a pour objectif de concentrer lõurbanisation au sein de lõagglom®ration. 
Les surfaces ouvertes ¨ lõurbanisation pour lõhabitat sont situ®es, pour majorit®, en dent creuse ou en cïur dõ´lots. 
Environ 80% des logements à construire sont localisés au sein de lõenveloppe urbaine (cïur dõ´lots et dent creuse). 
Réduire le rythme de la consommation foncière : le PLU impose des densités de logement sur les zones AU. 

Rejets dõeaux us®es 
Limiter les risques de pollutions dus ¨ lõassainissement non collectif : Lõurbanisation projet®e dans le cadre du PLU 
est localis®e sur des zones dõassainissement collectif. 
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Incidences prévisibles sur le milieu 
physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de 
la commune sur les ressources, pollutions et risques 

Rejets dõeaux pluviales 

Limiter lõaugmentation des volumes dõeaux pluviales rejet®s : Le zonage dõassainissement pluvial fixe des d®bits de 
rejet maximum sur la commune. De nombreuses haies et lõensemble des zones humides sont prot®g®es au PLU et 
participent à la régulation des eaux de ruissellement. 
Améliorer/maintenir la qualité de rejet des eaux pluviales : de nombreuses haies et lõensemble des zones humides 
sont protégées au PLU et participent à la qualité des eaux de ruissellement. 

Capacit®s des r®seaux dõeaux 
pluviales 

R®duire les risques dõinsuffisance des r®seaux dõeaux pluviales :  
Le zonage dõassainissement pluvial fixe des d®bits de rejet maximum pour les zones dõurbanisation futures et les 
différents bassins versants urbanisés de la commune.   

 

Ʒ Assainissement 

Le d®veloppement de la commune et lõaccueil de population suppl®mentaire provoquent une augmentation des rejets urbains ¨ traiter : eaux usées et eaux 
pluviales. Les incidences de ces augmentations d®pendent de la capacit® de traitement des infrastructures dõassainissement.  
 
Les objectifs dõaccueil de la commune ¨ lõhorizon 2028, sont dõenviron 1732 habitants pour une production de logements de 1650 logements (dont 1485 en 
résidence principale). La quasi-totalit® des nouveaux logements seront raccord®s au r®seau dõassainissement collectif et ¨ la station dõ®puration de Lann Pont 
Houar située sur le territoire de Cracõh.  
 
Son dimensionnement actuel est prévu pour 40 000 EH (Equivalent Habitants) pour un taux de charge maximal de 32 400 EH en 2014 : en somme, le 
développement de la commune ne remettra pas en question la capacité de traitement de la station. 
Dans les secteurs nõ®tant pas desservis par le r®seau dõassainissement collectif, les nouvelles constructions devront °tre ®quip®es dõun dispositif 
dõassainissement autonome.  
 
En mati¯re dõassainissement pluvial, le d®veloppement de la commune provoquera une augmentation des surfaces imperm®abilis®es et donc des rejets dõeaux 
pluviales à traiter. En parall¯le de lõ®laboration du PLU, AQTA met ¨ jour le zonage dõassainissement eaux us®es et la Ville élabore un zonage 
dõassainissement pluvial. Lõensemble sera annex® au pr®sent PLU.  
Le zonage dõassainissement pluvial vise ¨ pr®venir les incidences de lõurbanisation sur la qualit® et les quantit®s de rejets dõeaux pluviales ainsi que sur le 
fonctionnement des r®seaux dõassainissement pluvial. Ce zonage dõassainissement pr®voit que sa gestion se fasse à la parcelle, prioritairement par infiltration 
directe dans le sol ou par un moyen de récupération. 
 
Le r¯glement ®crit ainsi que le zonage dõassainissement d®taillent les modalit®s ¨ mettre en ïuvre pour la gestion des eaux pluviales :  
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- Pour tout projet de construction nouvelle de plus de 12 m² de surface de plancher (annexe et extension compris), obligation de compenser 
lõimperm®abilisation g®n®r®e par le projet : la mise en ïuvre dõouvrages dõinfiltration doit °tre privil®gi®e (tranch®e dõinfiltration, puits dõinfiltration, 
noue ou bassin de dõinfiltration).  Pour ces projets, le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit de rejet maximum de 3 L/s/ha.  

- Les zones dõurbanisation futures (zonage AU) doivent int®grer des ®quipements pour la gestion des eaux pluviales afin dõassurer un d®bit de rejets 
dõeaux pluviales maximum de 3 l/s/ha pour la pluie d®cennale.  

 
Par ailleurs, le zonage dõassainissement pluvial impose la r®gulation des rejets dõeaux pluviales par des ouvrages de r®tention. Ces ouvrages participent 
également au traitement des eaux pluviales en assurant une décantation.  
 
Incidences prévisibles 
sur lõassainissement 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la commune sur 
lõassainissement  

Rejets dõeaux us®es 

Limiter lõimpact de lõassainissement sur les milieux 
Le projet de territoire a ®t® ®labor® en tenant compte de la capacit® dõaccueil du territoire et notamment des ®quipements en 
mati¯re dõalimentation en eau potable et de traitement des eaux usées.  
La station dõ®puration communale pr®sente des capacit®s adapt®es aux perspectives de d®veloppement de la commune. 
Les secteurs ®tant situ®s en zone dõassainissement non-collectif, des dispositifs dõassainissement autonome devront être mis en place 
pour lõaccueil de population suppl®mentaire. 

Rejets dõeaux pluviales 

Limiter lõaugmentation des volumes dõeaux pluviales rejet®s  
Le zonage dõassainissement pluvial fixe des d®bits de rejet maximum pour les zones dõurbanisation futures et les différents bassins 
versants urbanisés de la commune.   
De nombreuses haies et lõensemble des zones humides sont prot®g®es au PLU et participent ¨ la r®gulation des eaux de 
ruissellement. 
Améliorer/maintenir la qualité de rejet des eaux pluviales  
De nombreuses haies et lõensemble des zones humides sont prot®g®es au PLU et participent ¨ la qualit® des eaux de ruissellement.  
Les ouvrages de r®tention cr®®s pour limiter les d®bits de rejets permettent dõam®liorer la qualit® des rejets en assurant une 
décantation des eaux.  

Capacités des réseaux 
dõeaux pluviales 

R®duire les risques dõinsuffisance des r®seaux dõeaux pluviales  
Le zonage dõassainissement pluvial fixe des d®bits de rejet maximum pour les zones dõurbanisation futures et les diff®rents bassins 
versants urbanisés de la commune.   
Le r¯glement pr®voit que le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit de rejet maximum de 3l/s/ha pour toute construction de 
plus de 12m². 
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Ʒ Déchets 

Le d®veloppement de la commune et lõaccueil de population supplémentaire provoquent une augmentation des gisements de déchets à collecter et à traiter.  
Les incidences de ces augmentations dépendent de la capacité des infrastructures de collectes et de traitements des déchets.  
 
Les infrastructures de collecte et de traitement de la communauté de communes devront assurer la gestion de ces tonnages supplémentaires. En parallèle, les 
op®rations de sensibilisation sur lesquelles le document dõurbanisme nõintervient pas, se poursuivront afin de r®duire la production de déchets et de favoriser 
leur recyclage.   
 

Ʒ Pollutions atmosphériques 

Les incidences de la mise en ïuvre du PLU sur les pollutions atmosph®riques sont corr®l®es ¨ lõaugmentation des principales sources dõ®missions existantes ¨ 
savoir, les constructions r®sidentielles et tertiaires et le trafic routier. Nous ne disposons pas dõindicateurs pr®cis permettant de quantifier ces incidences. 
Cependant des mesures dans le cadre du PLU sont mises en ïuvre afin de diminuer la consommation ®nerg®tique des constructions (cf. Chapitre 1.3.1. 
Ressources) et de diversifier les modes de déplacements (cf. Chapitre 1.4.3. Déplacements). Ces dernières permettront également de limiter les sources 
dõ®missions de polluants atmosph®riques.  
 

Ʒ Risques naturels et anthropiques 

En ce qui concerne le risque sismique et le risque de mouvement de terrain, les risques sont faibles sur le territoire communal. Le projet de PLU nõaura pas 
dõincidence sur lõexposition de la commune ¨ ces risques.   
 
Concernant les risques dõinondation et de submersion marine, les zones dõal®a ont ®t® identifi®es dans le cadre du PPRL et du schéma de prévention des 
risques littoraux (SPRL) du Morbihan.  

 
Le risque inondation est pris en compte sous diverses formes : 

- La majeure partie du territoire nõest plus constructible (zonage agricole ou naturel), ce qui garantit lõabsence de nouvelles constructions dans des zones 

à risque. 

Les zones humides recensées sont classées Nzh et Nzh-a, elles sont inconstructibles.  

La gestion des eaux pluviales favorise lõinfiltration dans les sols.  

Le risque de submersion marine a été pris en compte dans le projet de PLU, avec des prescriptions spécifiques dans le règlement écrit pour les secteurs 

concernés. 

Quatre arrêtés préfectoraux de catastrophes naturelles ont été pris pour la commune concernant des inondations en 1993, 1997, 1999 et 2008. 
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- Le risque industriel et technologique est trait® principalement ¨ travers lõimposition de recul par rapport aux limites foncières pour les installations 

classées. De plus, des secteurs sp®cifiques pour les activit®s incompatibles avec lõhabitat ont ®t® d®finis au PLU au travers du zonage Ui (activit®s 

industrielles et artisanales et installations susceptibles de comporter des nuisances incompatibles avec lõhabitat). 

Incidences prévisibles sur le milieu 
physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la 
commune sur les milieux biologiques 

Augmentation des risques liés aux 
risques naturels et technologiques 

Limiter lõexposition aux risques naturels : 
La majeure partie du territoire nõest plus constructible (zonage agricole ou naturel), ce qui garantit lõabsence de 
nouvelles constructions dans des zones à risque. 
Limiter le risque lié aux submersions marines et inondations : 
Les zones humides recensées sont classées Nzh et Nzh-a, elles sont inconstructibles.  
La gestion des eaux pluviales favorise lõinfiltration dans les sols.  
Le risque de submersion marine a été pris en compte dans le projet de PLU, avec des prescriptions spécifiques dans le 
règlement écrit pour les secteurs concernés. 
Limiter lõexposition aux risques technologiques : 
Recul par rapport aux limites foncières imposé pour les installations classées. Définition de secteurs spécifiques pour 
les activités incompatibles avec lõhabitat au travers du zonage sp®cifique Ui. 

 

4. CADRE DE VIE ET NUISANCES  
 

Ʒ Paysages  

Les documents dõurbanisme de par les activit®s quõils autorisent ou les ®l®ments quõils pr®servent influencent fortement les paysages. Le PLU intègre plusieurs 
types de mesures afin de préserver les paysages et les éléments du patrimoine de la commune.  
 

Incidences prévisibles sur le 
milieu physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la 
commune sur les milieux biologiques 

Modifications des paysages 
emblématiques et éléments du 
petit patrimoine 

Protection et mise en valeur du territoire :  
Le PLU met en ïuvre plusieurs zonages afin de pr®server les paysages naturels et embl®matiques du territoire : Nds-a, 
Na-a, Nzh, Nzh-a, EBC.  
Certains ®l®ments sp®cifiques du paysage ou du patrimoine font ®galement lõobjet de protection par lõinterm®diaire de 
lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme ou des EBC : haie, boisement, arbres remarquables. Le règlement prévoit que 
le classement des terrains en espace bois® class® interdit tout changement dõaffectation ou tout mode dõoccupation du sol 



RAPPORT DE PRESENTATION ð PARTIE 4               COMMUNE DõAURAY  
PLAN LOCAL DõURBANISME 

 

20 
Version approuvée 

Incidences prévisibles sur le 
milieu physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la 
commune sur les milieux biologiques 
qui serait de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. Les bois non classés mais 
situ®s dans le p®rim¯tre de lõAVAP sont ®galement prot®g®s. 
La structure paysag¯re dõAuray cr®e naturellement des coupures dõurbanisation que sont les vall®es du Reclus et le Loch. 
Ces deux vallées sont protégées dans le projet du PLU via les zonages Na-a, Nds-a.  
Le règlement prévoit que tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage identifié par le 
PLU doivent faire lõobjet dõune autorisation pr®alable. 
La commune élabore conjointement au PLU la mise en place dõune AVAP, un outil important pour valoriser et prot®ger le 
patrimoine de la commune. 

Modification des paysages 
urbains, hameaux et villages 

Préservation de la cohérence paysagère des zones urbaines :  
Le PLU prévoit la différenciation des différents tissus urbains de la commune par lõapplication de zonages diff®rents fixant 
des r¯gles dõurbanisme en coh®rence avec le b©ti existant et la vocation urbaine des diff®rentes zones : Ua, Ub, Uc, Ui, 
Ul, Nh é 
Des r¯gles sp®cifiques ¨ lõ®dification des cl¹tures sont inscrites dans le r¯glement du PLU et de lõAVAP afin de garantir une 
cohérence paysagère des zones urbaines. 
Les règlements du PLU et de lõAVAP permettent, sous certaines conditions, la restauration ou la restructuration 
dõimmeubles prot®g®s au titre de la législation sur les monuments historiques. 
Le PLU a pour but de maintenir une coh®sion architecturale avec les b©timents d®j¨ install®s ®tant donn® que lõenjeu 
principal de la zone sera la densification.  
Le règlement du PLU impose une surface minimale v®g®talis®e de 15% sur les parcelles consacr®es ¨ de lõactivit®, des 
volumes simples sont préconisés, avec une limitation de 3 matériaux de façade par bâtiment.  
La qualit® et lõint®gration des constructions ¨ lõenvironnement seront regard®es pour lõensemble des projets afin de 
garantir une harmonie. 
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Ʒ Déplacement 

La commune dõAuray devra faire face ¨ lõaugmentation des nuisances li®es aux d®placements qui est en lien avec la croissance d®mographique. 
Lõaugmentation des gaz ¨ effet de serre (GES) est corr®l®e ¨ donc lõaugmentation de v®hicules sur la commune, et donc ¨ lõaugmentation du nombre 
dõhabitants. La commune souhaite donc favoriser les déplacements doux.  
Dans une perspective de développement durable, le projet de PLU prévoit de concentrer les nouvelles constructions au sein de lõenveloppe urbaine permettant 
de limiter lõusage des v®hicules motoris®s et donc les ®missions de gaz ¨ effet de serre.  

De fa­on concr¯te, le PLU pr®voit des liaisons douces par le biais dõemplacements r®serv®s. En effet, les liaisons douces existantes sont inégalement réparties 
sur le territoire et les déplacements vélos sont insuffisamment sécurisés. Par exemple, le centre-ville étant peu muni de liaisons douces, des outils sont mis en 
place pour les pérenniser et les renforcer au cïur du centre historique dans le but de créer un lien avec la richesse patrimoniale existante du site. Les 
orientations dõam®nagement et de programmation des zones dõouverture ¨ lõurbanisation, traitent de manière détaillée la question des déplacements doux 
avec un travail fin sur les catégories de cheminements à mettre en place et leur connexion aux liaisons déjà existantes. Cette réflexion a comme objectif de 
favoriser et de faciliter lõusage des d®placements alternatifs ¨ la voiture pour les habitants actuels et futurs. 

Ces cat®gories de cheminements doux vont donc permettre dõassurer un maillage au sein des secteurs qui vont °tre urbanis®s, et les emplacements réservés 
permettront dõassurer des continuit®s ¨ une ®chelle plus large et ainsi am®nager des alternatives ¨ lõautomobile afin dõenvisager davantage de d®placements ¨ 
pied ou en vélo. 
 
Le projet de PLU prend en compte le futur P¹le dõEchange Multimodal (PEM) porté par AQTA, actuellement en cours dõ®tude. En plus du périmètre du projet, 
lõEtablissement Public Foncier a mis en place un p®rim¯tre de veille fonci¯re que le PLU compl¯te par une servitude dõattente de projet. Le secteur à projet est 
inscrit au zonage Uae, lequel correspond aux secteurs ¨ projet de lõAVAP, qui sp®cifie quõil sõagit de lieu mutable ¨ projet, afin de permettre une souplesse 
programmatique du projet futur tout en garantissant le respect de la qualit® architecturale et la protection du patrimoine b©ti dõAuray, notamment par la 
maîtrise des hauteurs. La zone Uif, qui couvre le reste du secteur gare, permet les installations et constructions ¨ vocation dõactivit®s en lien ou 
complémentaires avec le PEM. 
 

Incidences prévisibles sur le 
milieu physique 

Principales mesures du PLU pour supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables du développement de la 
commune sur les milieux biologiques 

Augmentation des nuisances 
liées aux déplacements 

Promouvoir et faciliter les déplacements doux  
Cr®ation dõemplacements r®serv®s pour lõam®nagement dõaires naturelles de stationnement et de cheminements piétons 
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CHAPITRE 2 : EVALUATION DES INCIDENCES LIEES A LõURBANISATION FUTURE (ZONES AU) 
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1. METHODOLOGIE  
 

Lõ®valuation des incidences sur les zones futures ¨ urbaniser sõeffectue en trois ®tapes : 
La première partie décrit brièvement le site avec sa vocation future (habitat, activit®é) ainsi que son p®rim¯tre dõ®tude. Elle explique ®galement les raisons du 
choix de la future zone à urbaniser. 
 
La seconde partie correspond à la description des éléments du diagnostic. Elle est illustr®e dõune carte de la zone en vue a®rienne (cf. exemple ci-contre). Elle 
est composée des thèmes suivants :  

o Hydrologie et relief : les r®seaux dõeaux pluviales (foss®s ou canalisations) sont inscrits sur la carte avec la direction des pentes ainsi que les limites de 
bassin versant. Ceci permet de situer le lieu et lõexutoire o½ lõeau de pluie va ruisseler.  

o Lõoccupation du sol et les milieux biologiques : lõoccupation du sol est indiqu®e pour chaque parcelle. Les diff®rentes occupations du sol sont classées 
selon un code couleur en fonction de son intérêt écologique (faible ou modéré). On y indique également la présence de tous les éléments naturels du 
paysage potentiellement pr®sent (haies, boisements, zones humides, cours dõeaué) 

o Les accès et les réseaux divers : les possibilit®s dõacc¯s de la zone sont indiqu®es. On note ®galement si la nouvelle zone ¨ urbaniser est bien desservie 
par le r®seau dõassainissement collectif. 

 
La dernière étape consiste à évaluer les incidences prévisibles sur lõenvironnement en lõabsence de mesures dõatt®nuation et ainsi proposer des mesures 
compensatoires. 
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Les zones sont numérotées au besoin, afin de 
définir leurs occupations du sol. Les numéros 
sont reportés dans la sous-partie « Occupation 
du sol » de la partie « Elément du diagnostic ». 

Définition de la légende 

 

 P®rim¯tre dõ®tude : Il sõagit de la surface de la zone future ¨ urbaniser.  
 

 Haie: Il sõagit des haies pr®sentes sur la zone dõ®tude. 
 

 Cours dõeau : Il sõagit des cours dõeau permanents et temporaires r®pertoriés au sein de la commune. 

 

Int®r°t ®cologique faible : Il sõagit de d®terminer lõimportance ®cologique du milieu. Elle est 
®valu®e en fonction de lõoccupation du sol. Dans ce cas, le milieu est artificialisé et a perdu 
ses fonctions écologiques.  

Int®r°t ®cologique mod®r® : Lõartificialisation de ces zones est limit®e, elles ont gard® leurs 
valeurs écologiques.  

 

 Réseau pluvial ð Foss® : Il sõagit des foss®s répertoriés dans le plan de zonage pluvial. Les fossés se situent en bordure de parcelle, le long des routes et 
 sont souvent complétés par un réseau de canalisation. 

 

 Réseau pluvial ð canalisation : Le réseau de canalisation des eaux pluviales, se trouvent souvent en continuité des fossés. Les eaux de pluie seront 
 trait®es avant dõ°tre rejet®es dans le milieu naturel.  

 

 Direction des pentes : Il sõagit de d®terminer le sens des pentes selon la topographie de la zone dõ®tude.  

 

   Prise de vue : Il sõagit de la zone et du sens des prises de vue effectuées lors de la sortie terrain.  
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2. ANALYSE ENVIRONNNEMENTALE DES ZONES POTENTIELLES DõURBANISATION FUTURE  
 

Le projet de PLU privil®gie la densification des tissus urbains existants (dents creuses, cïurs dõ´lots). Le chapitre 5.3 de la partie consacr®e aux justifications des 
choix retenus pour élaborer le projet de PLU explique la méthodologie employée et les résultats pour définir la répartition des besoins en logements sur le 
territoire. 
Environ 80% de la production future de logements se trouve dans le tissu urbain existant (885 logements). Les zones de densification ¨ lõint®rieur du tissu 
urbain (zones 1AU et 1AU-a), soumises aux orientations dõam®nagement et de programmation, représentent une surface de 8,8 ha :  
 

Á Rue de la Paix : 1,2 ha 

Á Rue Marc Lucien : 0,7 ha 

Á Kerberdery : 0,8 ha 

Á Rue Charles de Blois : 1 ha 

Á Rue le Garrec : 1,7 ha 

Á Rue du Printemps : 1,7 ha 

Á Cimetière St Gildas : 0,4 ha 

Á Kerléano : 1,3 ha 

Á Belzic : 1,3 ha 

 
Les zones 2AU regroupent 20% de la production future de logements sur 9 ha. Lõurbanisation des secteurs suivants est pr®vue ¨ moyen ou long terme : 

Á Rostevel : 3,55 ha 

Á Porte Océane : 5,45 ha. 
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Ʒ Incidences de lõurbanisation au sein du tissu urbain  

¶ Secteur de la rue de la Paix  

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

Ce secteur destin® ¨ lõhabitat est situ® au sein de lõenveloppe urbaine. Actuellement, une partie du site est occup® par une entreprise de r®cup®ration de 
pneumatiques usagées (Nord-Est). Elle est constituée de vieux bâtis (années 50), susceptibles de comporter des matériaux à bas de fibrociment (amiante). Ceci 
devra °tre pris en consid®ration lors de la d®construction. Le p®rim¯tre de lõOAP inclut autrement une habitation (¨ lõOuest), des jardins (̈  lõOuest et ¨ lõEst), 
des lots à bâtir comportant un garage (au Sud). Au Sud-ouest du site, le bois existant sera conservé comme espace vert récréatif, cet espace est en cours 
dõacquisition par la commune. La zone sõ®tend sur 1,17ha et est divis®e en 3 sous-secteurs aménageables de façon indépendante mais interconnectés. 
 

 
Diagnostic du secteur « Rue de la Paix » 

Entreprise 

1 2 
 

3 
 

4 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
Sur le secteur Nord-Est occup® par lõentreprise, les surfaces sont couvertes dõenrob® conduisant au ruissellement des eaux pluviales. La pente est orientée vers 
lõOuest et les eaux pluviales rejoignent le r®seau communal ceinturant le site. Les surfaces enherb®es couvrant le reste du site autorisent lõinfiltration. On note 
une pente vers le Sud-ouest.  
 
Occupation du sol / milieux biologiques : 
Lõoccupation du sol est variée : 

- Sur la partie Nord-Est et centrale du site, on trouve une entreprise de distribution de pneumatiques cernée de surfaces en enrobé sur lesquelles sont 
stockées de nombreux pneumatiques usagés. 

- La partie Ouest du site est occup®e par une habitation entour®e dõun jardin. 
- La partie Sud du site est occupée par des lots à bâtir maintenus en prairie et un garage. 

Les jardins et prairies sont susceptibles dõaccueillir une biodiversité ordinaire. Leur potentialité est toutefois limit®e par lõenclavement en milieu urbain et la 
proximité des nuisances. Les haies identifi®es ne pr®sentent pas de valeur particuli¯re (thuyas au Nord et ¨ lõOuest) si ce nõest en lisi¯re Sud-Ouest du site. Le 
potentiel biologique du site est donc très faible et est limité à la partie Sud. 
 
La qualit® paysag¯re depuis la parcelle est pauvre car les alentours sont d®j¨ tr¯s urbanis®s. Lõurbanisation du site aura une incidence faible sur la qualité 
paysagère étant donné que le site est déjà fortement anthropisé.  
 
Accès/ réseaux divers : 
Pour desservir le site, plusieurs accès sont prévus :  

- un accès principal au Nord-est ; 
- un accès en sens unique depuis la rue Dakar (au Sud) sera autorisé; 
- un acc¯s secondaire est possible ¨ lõOuest.  

Une voie structurante traversera le quartier du Nord au Sud entre les deux accès principaux. 
 
Ces raccordements aux voiries alentours ne posent pas de problème particulier de desserte ou de sécurité. La hausse du trafic générée ne sera pas de nature à 
modifier substantiellement la circulation sur le secteur. 
 
La situation en cïur de lõenveloppe urbaine permet dõenvisager un raccordement aux r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries à 
proximité. 
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1/ Entr®e de lõentreprise, haie bordant le parking 

 
2/ Entreprise au Nord-Est, bâtis à démolir 

 3/ D®charge ¨ pneu de lõentreprise 
 

4/ Prairie au Sud du site 
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Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le r®seau communal. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o Les prairies peuvent abriter une biodiversit® importante bien quõordinaire, mais lõenclavement en milieu urbain et 
la proximité des nuisances limite ces potentialités. 

o Les haies pr®sentent un int®r°t limit® (esp¯ces ornementales ¨ lõint®r°t limit® au Nord), en dehors du boisement 
au Sud-Ouest. 

Assainissement O La topographie du terrain permet dõenvisager un raccordement en gravitaire aux r®seaux dõassainissement. 

Paysage 
O Le site est situ® dans un secteur urbanis®, d®j¨ relativement dense. Lõurbanisation projet®e renforcera le caract¯re 

urbain du secteur.  

Déplacement 
O Des accès sont possibles depuis la rue de la Paix, la rue Dakar en sens unique et un accès secondaire est possible à 
lõOuest.   

 

Ʒ Synthèse des incidences et mesures associées 

Ce secteur dõun peu plus dõun hectare est situ® au cïur du tissu urbain. Il constitue par cons®quent un terrain strat®gique en vue de la densification de la ville. 
Cette logique contribue à concentrer la population sur les secteurs urbanisés et à limiter ainsi le dérangement des espèces et lõimpact sur les milieux naturels. 
Plusieurs acc¯s sont envisag®s afin dõassurer lõaccessibilité du site. Les réseaux sont présents à proximité immédiate. 
 
Nous avons identifi® pr®c®demment les principales incidences pr®visibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adoptés afin de palier, de réduire ou dõatt®nuer ces incidences. 
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 l/s/ha pour une pluie décennale en densification des zones 
urbanisées.  

Déplacement  
O Des accès au bois, situé au Sud-ouest, seront aménagés depuis le site. 
O Une liaison douce interne au futur quartier sera aménagée.   
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¶ Secteur de la rue Marc Lucien  

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

Ce secteur se situe au sein de lõenveloppe urbaine de la commune, ¨ proximit® du terrain de football. Il est actuellement occupé par un ensemble de jardins 
librement accessibles et pour la plupart utilisés comme potagers. 
 

 
Diagnostic du secteur « Rue Marc Lucien » 

 

1 2 

3 

4 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
La topographie est douce. Les eaux pluviales sõinfiltrent ou ruissellent en direction du Sud et de lõEst. Lõexutoire de ces eaux pluviales est le r®seau communal.  
 

Occupation du sol / milieux biologiques :  
Le site est principalement occupé par des jardins potagers (au centre et au Sud du secteur), au Nord se trouve une prairie qui ne pr®sente pas dõint®r°t 
®cologique particulier mais pouvant abriter une biodiversit® ordinaire. Lõenclavement en milieu urbain et la proximit® des nuisances limitent toutefois ces 
potentialités biologiques. 
 
On observe une haie, constituée de quelques spécimens de feuillus importants, longeant le côté Est du site. Cette haie concentre les potentialités biologiques 
du site. Elle sera conserv®e dans le cadre du projet dõam®nagement. 
 
Lõint®r°t paysager du site est moyen : ce potager constitue une forme dõespace vert en milieu urbain. Le milieu ouvert constitu® par le terrain de football ¨ lõEst 
favorise les perceptions depuis lõext®rieur du site, et notamment depuis lõ®glise. Le maintien de la haie en frange Est du site permettra de limiter les perspectives 
visuelles depuis lõext®rieur. 
 
Une frange verte sera créée en continuité avec le boisement situé au Sud-Ouest du site. 
 

Accès/ réseaux divers : 
Les r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries ¨ lõOuest, au Nord et au Sud (lotissement) rendent envisageable un raccordement en 
gravitaire. 
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1/ Jardins potagers, partie Ouest 

 
2/ Jardins potagers, partie Sud 

 
3/ Haie en limite de parcelle ¨ conserver (situ®e ¨ lõEst)  

 
4/ Prairie située au Nord du site 
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Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation : 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le r®seau communal. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o La prairie naturelle au Nord peut abriter une biodiversit® importante bien quõordinaire. 

o La haie bordant le site ¨ lõEst comprend quelques sp®cimens dõarbres dõint®r°t. Elle sera conserv®e dans les projets 
dõam®nagements. 

o La proximité immédiate de zones urbanis®es ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversit® importante.  

Assainissement O Les r®seaux dõassainissement existent ¨ proximit® imm®diate du site.  

Paysage 

O Le site est localis® en continuit® dõun secteur urbanis®, d®j¨ relativement dense. Lõurbanisation projetée renforcera le 
caractère urbain du secteur. 

O Lõespace ouvert que constitue le terrain de football ¨ lõEst du site offre des perspectives visuelles sur le secteur depuis lõEst. 

O Le maintien de la haie en frange Est du site limitera les perspectives visuelles depuis lõext®rieur. 

Déplacement 

O Lõacc¯s principal se situe au Nord, depuis la rue Marc Lucien. Un acc¯s secondaire est possible depuis la rue Jean 
Mar­a, par le biais dõun emplacement r®serv®.  

O Existence de liaisons douces à proximité du site (au Sud).  

 

Ʒ Synthèse des incidences et des mesures associées : 

Ce secteur de 0,65 hectare est situ® dans lõenveloppe urbaine : cette logique contribue à concentrer la population sur les secteurs urbanisés et à limiter ainsi 
le d®rangement des esp¯ces et lõimpact sur les milieux naturels. Les r®seaux dõassainissement sont situ®s ¨ proximit® imm®diate du site et plusieurs acc¯s au 
site sont possibles. Une liaison douce sera notamment créée à travers le site (du Nord au Sud). Le site présente un intérêt biologique limité se concentrant au 
niveau de la haie en limite Est, laquelle sera conservée.  
 
Nous avons identifi® pr®c®demment les principales incidences pr®visibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adoptés afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences. 
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Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 L/s/ha pour une pluie d®cennale en densification des zones 

urbanisées. 

Altération de milieux 
dõint®r°t biologique 

O La haie située en limite Est de parcelle concentre les enjeux biologiques du site. Elle sera conservée dans le projet 
dõam®nagement. 

Déplacements 
O Une liaison douce interne au quartier sera créée, elle devra rejoindre la rue Jean Mar­a et lõop®ration en limite Sud de 

secteur.   

Modification des 
paysages 

O Une frange végétale sera créée en continuité avec la zone naturelle boisée situé au Sud-Ouest du site.  
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¶ Secteur Kerberdery  

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

Ce secteur a été choisi pour sa localisation qui se situe au sein du tissu urbain. Son urbanisation permet de limiter la consommation fonci¯re et lõ®tirement de 
lõenveloppe urbaine sur les espaces naturels et agricoles. 
 
Dõune superficie de 0,82 ha, le site est divisé en 4 sous-secteurs, les orientations dõam®nagement et de programmation pr®voient la r®alisation dõune vingtaine 
de logements, principalement dédiée à des pavillons et des maisons de villes. Des logements intermédiaires et collectifs sont également susceptibles dõ°tre 
créés. 
 

 
Diagnostic du secteur « Kerberdery » 

 

Déjà en 
construction 

Jardins 

Jardins 

1 

2 

3 

4 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief :  
La topographie est douce et la pente est faiblement marquée vers le Sud-Est. Les eaux pluviales sõinfiltrent sur les parcelles enherbées ou ruissellent légèrement 
dans cette direction. Lõexutoire de ces eaux est le r®seau communal localis® au niveau des voiries.  
 

Occupation du sol / milieux biologiques :  
Le site est principalement occupé une pelouse rase et entretenue, cõest un espace ne pr®sentant pas dõint®r°t ®cologique particulier mais pouvant abriter une 
biodiversit® ordinaire. Ces potentialit®s sont toutefois limit®es par lõenclavement du site en milieu urbain. Il nõa pas ®t® relev® de haies dõint®r°t sur le site : la 
trame v®g®tale est peu d®velopp®e et essentiellement compos®e dõessences ornementales bordant les jardins et ne pr®sentant pas dõint®r°t particulier pour la 
faune. 
Une maison est en cours de construction au Nord du site (sous-secteur 2). Le reste de la zone (sous-secteur 3 et 4) est occupé par des jardins privés non 
accessibles. 
 
Accès/ réseaux divers : 
La situation en cïur de lõenveloppe urbaine permet dõenvisager un raccordement aux r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries à 
proximité. 

 
1/ Vue du site depuis la liaison douce existante au Nord 

 
2/ Vue du site depuis le parking situ® ¨ lõEst 
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3/ Parking situ® ¨ lõEst du site, sur la rue de Camille Saint-Saëns 

 
4/ Jardins privatifs situés au Sud du site 

 

Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation : 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le r®seau communal. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o Les prairies et les jardins peuvent abriter une biodiversit® importante bien quõordinaire. 

o La proximit® imm®diate de zones urbanis®es ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversit® importante. 

o Aucune haie nõest r®pertori®e sur le site. 

Assainissement O Les r®seaux dõassainissement existent ¨ proximit® imm®diate du site.  

Paysage 
O Il sõagit dõun site enclav® en milieu urbain relativement dense. Lõurbanisation projet®e renforcera donc le caract¯re 

urbain du secteur. 

Déplacement O Les accès principaux se situent ¨ lõEst, depuis le parking existant sur la rue Camille Saint-Saëns.   
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Ʒ Synthèse des incidences et des mesures associées : 

Ce secteur de 0,82 hectare est situ® dans lõenveloppe urbaine : cette logique contribue à concentrer la population sur les secteurs urbanisés et à limiter ainsi 
le d®rangement des esp¯ces et lõimpact sur les milieux naturels. Le site étant enclavé en milieu urbain, il présente un faible intérêt biologique.  
Les r®seaux dõassainissement sont situ®s ¨ proximit® imm®diate du site et plusieurs accès au site sont possibles. Des liaisons douces seront notamment créées à 
travers le site.  
 
Nous avons identifi® pr®c®demment les principales incidences pr®visibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adopt®s afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences.  
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 L/s/ha pour une pluie d®cennale en densification des 

zones urbanisées. 

Déplacements 

O Des accès sont prévus par la rue Camille Saint-Saëns, le plan de composition devra prévoir le désenclavement des 
fonds de jardins mitoyens.    

O Des accès à circulation douces seront créés.  

O Une liaison douce interquartier sera cr®®e ainsi quõune liaison interne au quartier.   
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¶ Secteur de la rue Charles de Blois 

Le site couvre 1 ha de prairies et jardins. Il est prévu une densité de 40 logements/ha soit 40 logements minimum à produire. Sont attendus des logements 
collectifs, intermédiaires et maisons de villes.  
 

 
Diagnostic du secteur « rue Charles de Blois » 

 

1 

2 

3 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
Les eaux pluviales sõinfiltrent ou ruissellent vers lõOuest. Lõexutoire de ces eaux est le r®seau communal.  
 

Occupation du sol / milieux biologiques : 
Le site est principalement occup® par des parcelles maintenues en prairies ne pr®sentant pas dõint®r°t ®cologique particulier mais pouvant abriter une 
biodiversit® ordinaire. Lõenclavement du site en milieu urbain limite les potentialités écologiques. 
 
Au Sud du site, le sol est occupé par des prairies, une friche et un jardin potager en bout de parcelle. 
 

Accès/ réseaux divers :  
Les r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries ¨ lõOuest, au Nord et au Nord-est rendent envisageable un raccordement au réseau 
communal.  
 

 
1/ Vue du site depuis le coin Nord-ouest 

 
2/ Prairie situ®e ¨ lõEst 
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3/ Voirie qui longe le site (rue Charles de Blois) 

Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation : 

Composantes de 
lõenvironnement 

impactées 
Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le r®seau communal. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o Les prairies naturelles peuvent abriter une biodiversit® importante bien quõordinaire. 

o Les haies présentent une qualité et une diversité moyenne et ne constituent pas un enjeu de biodiversité important. 

o La proximit® imm®diate de zones urbanis®es ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversité importante.  

Assainissement O Les r®seaux dõassainissement existent ¨ proximit® imm®diate du site.  

Paysage 
O Il sõagit principalement de prairies en milieu urbain, la valeur paysag¯re du site est donc faible. Lõurbanisation projet®e 

renforcera le caractère urbain du secteur. 

Déplacement O Lõacc¯s principal se situe ¨ lõOuest, depuis la rue Charles de Blois.   
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Ʒ Synthèse des incidences et des mesures associées : 

Ce secteur de 1 hectare est situ® dans lõenveloppe urbaine : cette logique contribue à concentrer la population sur les secteurs urbanisés et à limiter ainsi le 
d®rangement des esp¯ces et lõimpact sur les milieux naturels. Le site pr®sente un faible int®r°t biologique et paysag® : il est essentiellement occupé par des 
prairies et jardins enclav®s en milieu urbain. Il nõest pas relev® de haie dõint®r°t sur le site. Les r®seaux dõassainissement sont situ®s ¨ proximité immédiate du 
site et plusieurs accès au site sont possibles. Des liaisons douces seront créées à travers le site.  
 
Nous avons identifi® pr®c®demment les principales incidences pr®visibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adopt®s afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences.  
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 L/s/ha pour une pluie d®cennale en densification des zones 

urbanisées. 

Déplacements 

O Un seul accès rue Charles de Blois, un carrefour sera aménagé. 

O Un accès pour les circulations douces sera créé ainsi que des continuités piétonnes et cycles avec les voies en impasse 
voisines.  

O Des cheminements doux internes et interquartiers seront aménagés.   

Modification des 
paysages 

O Un alignement dõarbre est pr®vu dõ°tre plant® le long de la rue Charles de Blois afin de structurer la rue.  

O Des franges v®g®tales sous forme de bande enherb®es et plant®e dõarbustes ¨ faible d®veloppement seront ®galement 
créées le long de certaines limites séparatives.  
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¶ Secteur de la rue Le Garrec 

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

Ce secteur est enclavé dans un milieu urbain. Il couvre 1,7 ha et est divisé en 3 sous-secteurs. Sont attendus, dans les secteurs 1 et 2, des logements collectifs 
et intermédiaires qui vont regrouper au total 127 logements (soit une densité de 100logements/hectares) et environ 9 maisons de ville seront construites dans 
le dernier secteur. 
 

 
Diagnostic du secteur « rue Le Garrec » 

1 
2 

3 

4 

5 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief :  
La pente est marqu®e vers lõEst. Les eaux pluviales sõinfiltrent ou ruissellent dans cette direction. Lõexutoire de ces eaux est le r®seau communal.  
 

Occupation du sol / milieux biologiques : 
Le site est principalement occupé par des parcelles maintenues en prairies ou en friche. On note la pr®sence dõune friche ®voluant en sous-bois au Nord du 
site, susceptible dõabriter une biodiversit® ordinaire. Cette potentialit® est toutefois limit®e par lõenclavement du site en milieu urbain ̈  proximit® dõaxes de 
circulation fréquentés sources de dérangement. On note la présence de haies de feuillus au Nord du site. Une haie scinde également la partie Sud du site. 
 
La partie aval du projet (Est) sera maintenue en espace vert afin de permettre la mise en place dõune r®tention des eaux pluviales au point bas du site et de 
limiter les perspectives visuelles depuis lõEst (vall®e de la rivi¯re de Tr®auray). La haie pr®sente en limite de parcelle au Nord sera également préservée. 
 
Accès/ réseaux divers : 
La situation en cïur de lõenveloppe urbaine permet dõenvisager un raccordement aux r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries ¨ 
proximité. 
 

 
1/ Partie Est du site destinée à être maintenue en espace vert 
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2/ Vue du site depuis le Nord-Ouest 

 
3/ Vue du site depuis le Nord 

 
4/ Vue du site depuis le Nord-Est (friche évoluant en sous-bois) 

 
 5/ Vue du site depuis le Sud 
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Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation : 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le r®seau communal. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o Les prairies naturelles peuvent abriter une biodiversit® importante bien quõordinaire. 

o Lõenclavement du site ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversit® importante.  

Assainissement O Les r®seaux dõassainissement existent ¨ proximit® imm®diate du site.  

Paysage 

O Il sõagit dõun site enclav® en milieu urbain relativement dense. Lõurbanisation projet®e renforcera donc le caract¯re urbain 
du secteur. 

O Visibilit® depuis la vall®e situ®e ¨ lõEst du site.  

Déplacement O Plusieurs accès sont possibles, depuis le Nord et le Sud.  
 

Ʒ Synthèse des incidences et des mesures associées : 

Ce secteur de 1,7 ha se situe dans le tissu urbain, il sõagit dõun site enclavé actuellement occupé par des prairies. Ce secteur apparait stratégique dans la 
logique de densification de la ville. Cette logique contribue à concentrer la population sur les secteurs urbanisés et à limiter ainsi le dérangement des espèces 
et lõimpact sur les milieux naturels. Plusieurs acc¯s sont envisag®s afin dõassurer lõaccessibilit® du site. Les r®seaux sont présents à proximité immédiate.  
Nous avons identifi® pr®c®demment les principales incidences pr®visibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adopt®s afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences.  
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 L/s/ha pour une pluie décennale en densification des zones 

urbanisées. 

Altération de milieux 
dõint®r°t biologique 

O La partie Est du site (point bas) sera maintenue en espace vert dans le cadre du projet dõam®nagement. 

O La haie en limite de parcelle au Nord du site sera préservée.  

Modification des O Une frange v®g®tale sous forme de bande enherb®es et plant®e dõarbustes ¨ faible d®veloppement sera cr®®e le long de la 
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paysages limite séparative Ouest. 

O La partie Est du site (point bas) sera maintenue en espace vert dans le cadre du projet dõam®nagement. Ceci contribuera ¨ 
limiter les perspectives visuelles depuis la vallée de la rivière de Tréauray. 

Déplacements 

O Des accès sont prévus par la rue Lieutenant le Garrec (un carrefour sera aménagé) et depuis la rue de la Vierge. 

O Des accès à circulation douces seront créés (Nord, Sud et Est).  

O Des liaisons douces seront créées au sein du futur quartier.    
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¶ Secteur de la rue du Printemps  

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

La zone sõ®tend sur 1,7 ha. Le secteur est actuellement occupé par des cultures maraîchères. Lõexploitant a pr®vu de mettre un terme ¨ son activit®, sans 
repreneur. Une aire de sport et de loisirs se trouve ¨ proximit® imm®diate ¨ lõOuest. 
 

 
Diagnostic du secteur « rue du Printemps » 

4 

2 

3 

4 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
Les eaux pluviales sõinfiltrent ou ruissellent en direction du Nord suivant une pente marqu®e. Un foss® longe la route de Rostevel situ®e ¨ lõEst.  
 
Occupation du sol / milieux biologiques : 
Le site est occupé par des cultures maraich¯res qui ne pr®sentent pas dõint®r°t ®cologique particulier. On observe ®galement une haie qui longe la route à 
lõEst. 
 
Accès/ réseaux divers : 
Pour desservir le site, des accès sont possibles depuis la rue de Rostevel.   
La situation en cïur de lõenveloppe urbaine permet dõenvisager un raccordement aux r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries à 
proximité. 
 

 
1/ Haie qui longe la limite Est de la parcelle, vue depuis  

la rue de Rostevel 

 
2/ Accès au site, situé au Nord-est 
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3/ Vue du site depuis lõEst  

4/ Foss® situ® le long du site, ¨ lõEst 
Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le r®seau communal. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o Les haies présentent une qualité et une diversité moyenne et concentrent la biodiversité. 

o Lõenclavement du site ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversit® importante.  

Assainissement O Les r®seaux dõassainissement existent ¨ proximit® imm®diate du site.  

Paysage 
O Il sõagit dõun espace de cultures p®riurbaine situ® dans un secteur urbanis®, relativement dense. Lõurbanisation projet®e 

renforcera le caractère urbain du secteur.  

Déplacement O Des acc¯s sont possibles ¨ lõEst, depuis la rue de Rostevel.    
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Ʒ Synthèse des incidences et mesures associées 

Le maraicher qui occupe actuellement le site met un terme à son activité. Ce secteur apparait stratégique dans la logique de densification de la ville. Plusieurs 
acc¯s sont envisag®s afin dõassurer lõaccessibilit® du site. Les r®seaux sont pr®sents ¨ proximit® imm®diate. 
 
Nous avons identifié précédemment les principales incidences prévisibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adopt®s afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences 
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 l/s/ha pour une pluie décennale en densification des zones 
urbanisées.  

Déplacement  

O Le futur quartier sera desservie par deux accès prévus depuis la rue Rostevel. 
O Un accès pour les circulations douces sera aménagé au Nord-Ouest.  
O Des cheminements doux seront créés : dans le prolongement de la rue Saint Michel et du cheminement existant pour rejoindre 
la rue de Rostevel ; et un deuxième dans le prolongement de la rue Louise Michel pour également rejoindre la rue Rostevel.  
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¶ Secteur cimetière Saint-Gildas  

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

Le secteur couvre 0,35 ha. Il se situe au sein du tissu urbain, ¨ proximit® imm®diate du cimeti¯re. Lõessentiel du secteur couvre un d®p¹t dõautocars occupé 
par un hangar.  
 

 
Diagnostic du secteur « cimetière Saint Gildas » 

Jardin 

1 

2 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
La topographie ne permet pas de discerner de pente significative. Lõessentiel du site est recouvert dõenrob® ne permettant pas lõinfiltration. Les eaux ruissellent 
et ont pour exutoire le réseau communal. 
 
 

Occupation du sol / milieux biologiques : 
Le site est essentiellement recouvert dõenrob®. Un jardin est situ® sur la partie Sud du site. Aucune haie nõest identifi®e sur le site. Le potentiel biologique de la 
zone est très faible.  
 

Accès/ réseaux divers : 
La situation en cïur de lõenveloppe urbaine permet un raccordement aux r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries ¨ proximit®. 
 

 
1/ Vue du site depuis lõaccès Nord 

 
2/ Vue du site depuis lõacc¯s Nord 
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Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation : 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le réseau communal. 

Milieu biologique 
O Lõoccupation des sols ne permet pas lõexistence dõune biodiversit® dõint®r°t. 

O Lõenclavement du site ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversit® importante.   

Assainissement O Les r®seaux dõassainissement existent à proximité immédiate du site.  

Paysage 
O Il sõagit dõun site enclav® en milieu urbain relativement dense. Lõurbanisation projet®e renforcera donc le caract¯re urbain 

du secteur. 

Déplacement O Un accès est possible au Nord, depuis la rue du Cimetière.   
 

Ʒ Synthèse des incidences et des mesures associées : 

Ce secteur de 0,35 ha se situe dans le tissu urbain, le site est actuellement occupé par une société de transport en autocar. Ce secteur apparait stratégique 
dans la logique de densification de la ville. Un acc¯s est envisag® afin dõassurer lõaccessibilit® du site. Les r®seaux sont pr®sents ¨ proximit® imm®diate.  
 
Nous avons identifi® pr®c®demment les principales incidences pr®visibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adopt®s afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences.  
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un d®bit limite de 3 L/s/ha pour une pluie d®cennale en densification des zones 

urbanisées. 

Déplacements 
O Lõacc¯s principal se situe au Nord, depuis la rue du Cimeti¯re.  

O Un acc¯s pi®ton est pr®vu entre lõop®ration et lõavenue Kennedy.  
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¶ Secteur Kerléano 

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser 

Ce secteur couvre 1,3 ha et se situe en frange dõurbanisation. Un lotissement est notamment en construction ¨ lõEst (non visible sur les orthophotographies 
uilisées. Sont attendus des logements intermédiaires et/ou des maisons de villes avec une densité imposée de 25 log/ha, soit environ la production de 30 
logements. Un lotissement est en construction sur la parcelle situ®e ¨ lõEst et le site est ¨ proximit® dõun cours dõeau situé au Sud.  
 

 
Diagnostic du secteur « Kerléano » 

 

1 

4 

2 

3 

Lotissement en 
construction 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
La pente est marqu®e vers le Sud. Les eaux pluviales sõinfiltrent ou ruissellent dans cette direction. Lõexutoire naturel est un cours dõeau temoporaire affluent du 
Reclus situé quelques mètres en aval au Sud. 
 
Occupation du sol / milieux biologiques : 
Le site est principalement occup® par des parcelles maintenues en prairies ne pr®sentant pas dõint®r°t ®cologique particulier mais pouvant abriter une 
biodiversit® ordinaire. Au centre du secteur sont pr®sents quelques beaux sp®cimens dõarbres, lesquels sont prot®g®s au titre de lõarticle L151-19 du Code de 
lõUrbanisme. Ils seront pr®serv®s dans le cadre de lõam®nagement du secteur. La pr®sence dõun cours dõeau temporaire au Sud et lõexistence de vieux arbres 
confèrent à ce secteur un certain potentiel biologique, toutefois limité par la proximité de lõurbanisation. 
 
Accès/ réseaux divers : 
La proximit® dõun cours dõeau permet le rejet direct des eaux pluviales apr¯s gestion qualitative (r®tention des pollutions) et quantitative (régulation du débit). 
Il est ¨ noter lõexistence dõune station de relevage des eaux us®es ¨ proximit® imm®diate du site, au Sud. Les eaux us®es pourront être évacuées par 
refoulement. 
 

 
1/ Vue du site depuis lõEst 

 
2/ Vue du site depuis le centre de la parcelle vers le Sud 
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3/ Espace naturel ¨ proximit® imm®diate du cours dõeau 

 
4/ Les arbres à conserver 

 

Ʒ Principales contraintes et incidences de lõurbanisation : 

Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Hydrologie O Augmentation des d®bits dõeaux pluviales vers le cours dõeau en aval. 

Milieu biologique 

O Destruction des milieux existants : 

o Les prairies naturelles peuvent abriter une biodiversit® importante bien quõordinaire. 

o Les sp®cimens dõarbres intéressants seront conserv®s dans les projets dõam®nagement.  

o Le cours dõeau est prot®g® par une marge de recul des constructions de 35m.  

o La proximit® de lõurbanisation ne favorise pas lõaccueil dõune biodiversit® importante.  

Assainissement O Les eaux usées devront être évacuées par refoulement. 

Paysage 
O Il sõagit dõune prairie enclav®e dans un milieu urbain relativement dense. Lõurbanisation projet®e renforcera donc le 

caractère urbain du secteur. 
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Composantes de 
lõenvironnement impact®es 

Incidences pr®visibles en lõabsence de mesures dõatt®nuation 

Déplacement O Plusieurs acc¯s sont possibles, depuis lõimpasse Co°t Roz situ® ¨ lõEst.  
 

Ʒ Synthèse des incidences et des mesures associées : 

Ce secteur apparait stratégique dans la logique de densification des secteurs déjà urbanisés. Cette logique contribue à concentrer la population sur les 
secteurs urbanisés et à limiter ainsi le d®rangement des esp¯ces et lõimpact sur les milieux naturels. Plusieurs acc¯s sont envisag®s afin dõassurer lõaccessibilit® 
du site. Les réseaux sont présents à proximité immédiate. 
 
Nous avons identifié précédemment les principales incidences prévisibles de lõam®nagement de ce secteur sur lõenvironnement. Certains choix et mesures sont 
adopt®s afin de palier, de r®duire ou dõatt®nuer ces incidences. 
 

Incidences prévisibles Mesures associées 

Rejets dõeaux pluviales 
O Le zonage dõassainissement pluvial fixe un débit limite de 3 L/s/ha pour une pluie décennale en densification des zones 

urbanisées. Lõouvrage de r®tention devra pr®voir lõabattement des mati¯res en suspension et ¨ la r®tention des flottants 
(cloison siphoµde) avant rejet au cours dõeau. 

Altération de milieux 
dõint®r°t biologique 

O Les sp®cimens dõarbres les plus intéressants seront conserv®s dans le projet dõam®nagement. 

O Dans la marge de recul du cours dõeau un espace vert sera aménagé, il pourra inclure un système de rétention des eaux 
pluviales.   

Déplacements 
O Deux acc¯s sont pr®vus depuis lõimpasse Co°t Roz (des carrefours seront am®nag®s). 

O Des cheminements doux seront créés dans le prolongement des impasses débouchant sur le secteur.    
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Ʒ Incidences de lõurbanisation en extension  

 
¶ Secteur du Belzic 

 

Ʒ Choix de la future zone à urbaniser  

Ce secteur couvre 1,3 ha. Il se trouve au cïur du centre-ville. Ce choix permettra de densifier le centre-ville et de favoriser les déplacements doux en 
complétant les parcours piétons du centre-ville. 
 

 
Diagnostic du secteur « Kerléano » 

2 1 
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Ʒ Eléments du diagnostic  

Hydrologie/ relief : 
Les eaux pluviales sõinfiltrent ou ruissellent vers le Sud. Lõexutoire de ces eaux est le r®seau communal.  
 

Occupation du sol / milieux biologiques : 
Le site est principalement occupé par du bâti et des jardins privés. Le potentiel biologique du secteur est donc très faible.  
 

Accès/ réseaux divers : 
La situation en cïur du centre-ville permet un raccordement aux r®seaux dõeaux us®es et dõeaux pluviales longeant les voiries ¨ proximité. 
 

 
Vue depuis la rue du Jeu de Paume, ¨ lõEst 

 
 Vue depuis la rue du Jeu de Paume, au Nord 
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3. INCIDENCES DES ZONES DõOUVERTURE A LõURBANISATION PREVUES POUR LE LONG TERME  
 
Deux zones 2AU ont été identifiées au projet de PLU afin dõanticiper sur lõurbanisation à moyen ou long terme : 

- La zone 2AU de Rostevel, située au Nord-Est de la commune et couvrant 3,55 ha. 
- La zone 2AU de Porte Oc®ane ¨ lõOuest de la commune et couvrant 5,45 ha. 

 
Ces deux zones sont localisées dans la continuité du tissu urbain de la commune. Leur aménagement étant soumis à une modification ou à une révision du 
PLU, les impacts et incidences sur le patrimoine naturel seront évalués lors de ces procédures. 
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CHAPITRE 3 - EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000  
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1. CADRE REGLEMENTAIRE ET CONTENU DE LõEVALUATION DõINCIDENCES  
  

Au titre de lõarticle L414-4 du code de lõenvironnement : « lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement 
ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-
après " Evaluation des incidences Natura 2000 " :  

1. Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, 
sont applicables à leur réalisation ;  

2. Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations 
3. Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

 
Une liste nationale publi®e par d®cret le 9 avril 2010 (lõarticle R.414-19 du code de lõenvironnement) recense les am®nagements, documents de planification, 
programmes ou projets soumis ¨ ®valuations dõincidences.   
Le PLU dõAuray est soumis à « évaluation des incidences Natura 2000 » au titre du 1er point de la liste nationale : « Les plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification soumis à évaluation environnementale au titre du I de l'article L. 122-4 du présent code et de l'article L. 121-10 du code de 
l'urbanisme ». 
Lõ®valuation a pour projet de v®rifier la compatibilit® du projet avec la conservation du site Natura 2000 en sõinscrivant dans une d®marche au service dõune 
obligation de résultat. Le regard est port® sur les effets du plan en interaction avec les objectifs de conservation du site prot®g®. Lõ®tude dõincidences comprend 
les éléments suivants :  

1. Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, 
accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles 
d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de 
situation détaillé est fourni ;  

2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non 
susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 
susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou 
intervention, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la topographie, de 
l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation.  

 
Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend également :  

3. Une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le document de planification, le programme ou le projet, la manifestation 
ou l'intervention peut avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres documents de planification, ou d'autres programmes, 
projets, manifestations ou interventions dont est responsable l'autorité chargée d'approuver le document de planification, le maître d'ouvrage, le 
pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites.  
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S'il résulte de l'analyse mentionnée au ci-dessus (3°) que le document de planification, ou le programme, projet, manifestation ou intervention peut avoir des 
effets significatifs dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document de planification, sur l'état de conservation 
des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend :  

 
4. Un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables.  

 
Lorsque, malgré les mesures prévues au 4°, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui 
ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, en outre :  
 

5. La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre solution que celle retenue et les éléments qui 
permettent de justifier l'approbation du document de planification, ou la réalisation du programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, 
dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article L. 414-4 ;  

 
6. La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au III ci-dessus ne peuvent supprimer. Les 

mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des 
sites Natura 2000 concernés et du maintien de la cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon 
un calendrier permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des 
espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une approche d'ensemble, permettant 
d'assurer cette continuité ;  

 
7. L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, qui sont assumées, pour les documents 

de planification, par l'autorité chargée de leur approbation, pour les programmes, projets et interventions, par le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire 
bénéficiaire, pour les manifestations, par l'organisateur bénéficiaire. 

 

2. PRESENTATION SUCCINCTE DU PROJET DE PLU ET DES SITES NATURA 2000 SUSCEPTIBLES DõETRE AFFECTES 
 
Le projet de Plan Local dõUrbanisme a pour objet dõencadrer le d®veloppement de la commune dõAuray pour les 10 ans ¨ venir. Il définit notamment :  
 
Á les zones constructibles destin®es ¨ lõhabitat et aux activit®s compatibles (Uaa, Uab, Uac, Uad, Uae, Uap, Uba, Ubb, Ubc, Uca, Ula et Ulb) ; 
Á les zones destin®es ¨ lõurbanisation nouvelle (1AU, 2AU) ; 
Á les zones urbanisées situées en espaces naturels et agricoles pour lesquelles les constructions sont limitées et soumises à conditions (Nhi, Nhv, Nhe, 

Ula et Ulb) ; 
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Á les zones destinées à accueillir des activités économiques ; 
Á les zones destinées aux activités de loisirs, de sports situées en espaces naturels (Nla, Nla-a, Nlb et Nlb-a) ; 
Á les zones destinées aux activités agricoles (Aa, Ab-a et Ab) ; 
Á les zones naturelles de protection pour lesquelles tout aménagement est soumis à des conditions strictes (Nds-a) ; 
Á les zones naturelles visant à préserver les zones humides (Na-a, Na, Nzh et Nzh-a). 

 
Sont définis également des périmètres de protection complémentaires notamment : les EBC (espaces boisés classés), les éléments du paysage et du patrimoine 
à préserver. Ces périmètres assurent la protection de certains boisements et haies. Les espaces situ®s dans le p®rim¯tre de lõAVAP (bois, parcelles non 
protégées par le PLUé) sont ®galement prot®g®s par lõAVAP.  
 
La commune dõAuray recouvre le p®rim¯tre du site Natura 2000 ZSC FR5300029 « Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys ». 
Les caractéristiques de ce site (localisation, habitats et esp¯ces dõint®r°t communautaire) sont pr®sent®es lors de lõ®tat initial de lõenvironnement. Nous 
rappelons ci-dessous les principaux enjeux de conservation de ce site :  

- maîtriser la pression dõexploitation sur le milieu ; 
- am®liorer les conditions dõhabitat pour la Loutre ; 
- maîtrise de la pression agricole ; 
- gestion des habitats et habitats dõesp¯ces ; 
- préservation des landes mésophiles ; 
- gestion consensuelle (éviter un enrésinement des landes). 

 

 

 
Localisation des habitats communautaires sur la commune dõAuray 

(source : DREAL) 
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3. ANALYSE DES INCIDENCES PREVISIBLES DU PLU SUR LES SITES NATURA 2000, LES HABITATS ET ESPECES DõINTERET COMMUNAUTAIRE 
ET LEURS OBJECTIFS DE CONSERVATION  

 
Ʒ Incidences directes sur le périmètre Natura 2000 

Les incidences sont estim®es au regard du niveau de protection des zonages et du niveau dõenjeux environnementaux associ®s aux caractéristiques des habitats 
naturels. 
Le périmètre du site Natura 2000 situé sur la commune dõAuray est inclus dans les zonages réglementaires Nds-a et Na-a essentiellement. Le zonage des 
espaces remarquables ne sõappuie pas sur la d®limitation du site Natura 2000, mais sur lõ®tude sp®cifique notifiée par le Préfet à la commune le 18 février 
1993. On note également que la d®limitation du site Natura 2000 est assez impr®cise et ne rend pas compte de la r®alit® de lõoccupation des sols effective, 
au contraire des zonages du PLU : ainsi la lisière du site Natura 2000 site interfère avec les zonages Ab-a et Nhe ¨ lõEst. On note que la rivi¯re de Tr®auray 
est partiellement située en zonage Uap. 
 

 
 

 
Zonages situés dans le périmètre Natura 2000 

 
















































































































